
L E  P O I N T  D U  J O U R ,

o u

R é s u l t a t  de ce qui s'eft paffi  la veille 
 ̂ VAJfemblée Nationale*

X L I .

/

Du Lundi j  Août lyS^*
Débats fu r la déclaration des droits de Thomme fi* du

citoyen,

' A U T -iL ,  OU ne faut'il pas', une déclaration, des droits; 
diftinfte &  féparée de la conftitution ,  ou bien ces deux 
Chartres doivent-elles être confondues en une feule } '

T elle  eft la queftion foumife aux débats.

Il ctoit naturel que fur un objet auffx im portant, ofl 
parlât du vœ u des commettans avant que leurs dépurés 
préfentalTent leur opinion perfonnclle ; aufli M . Durand 
de M aillanne, qui a parlé le prem ier,  a dit qu’il étoit 

chargé ,  par fon bailliage de réclamer une déclaration de*
droits de l’homme , comme bafe de la conftitution , &  de*

principes qui doivent diriger toutes les affemblées natio­
nales ; déclaration qui devrolt être affichée dans les v illes, 
dans les tribunaux ,  &  même dans les égü fesi c ’eft la pre­
mière porte, a-t-il ajouté ,  par laquelle nous devons entref
dans l’édifice de la conftitution nationale................................
Le principe de la loi p’eff pas la lo i , un peuple q u i t 
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fierdiî fes principes, S: qui rcchm e la reftitution de les 
droift iniprcfcriptilîes, doit les publier. C e fort des vèï-ités 
premières &  nccctTpjres pour établir une conlliuuion. C ’cft 
delà (|ue dérivent les loix pofitivcs ; quelques-uns redou­
tent la publication de ces principes , mais la  vérité n’a 

f  as de plus grand ennemi que les ténèbres. Le peuple 
fera plus fournis aux loix en voyant leur origine &  Icuis 
principes.

« Je viens vous préfenter, a dit M . C rén iù 'c, ce rue 
j’ai médité durs le calme de la retraite &  d'une cxirtence 
obfcure. Je n’ai eu-pour guide que ma raifon , peur mo­
bile qi:C l’arooiir de l’humanité. «

Il me parDÎt que ces deux g if  des n’ont pâs trempé M . 
Crénière. Il a « :p e lé , avec beaucoup de fcrce 6l  de p réti- 
fion , les principes relatifs à la diviilon à l’inflitution 
des différcns pouvoirs ; il a explique ce qu’il faut entendre 
par le mot de conjlitution , qui déjà a reçu bien des accep­
tions diverfcs ; il a dit (;ue de fuuples m-rirties de morale 
ne font pas des drcits , &  il a lu un projet de crrflitution , 
avec un préam bule, mais fans didaraticn des droits.

u Nous devons jettcr.lcs foodcmcns avant d’élcvcr l’édi­
fice j a dit M . le co m te.d e  M cr.tir.crenà, nous devons 
pofer les principes avrnt de tirer les confèquences ; ncus 
devons à nos commettrns Sc à nos fuccefieurs, nous devons 
à la patrie , une déclaration des droits ; c’cfi une vérité 
à l’appui de laquelle fc préfenre l’exemple de l’Am trique ; 
les droits de Vhomnie ibi-r éternels , inaltérables , impref- 
ciiptib les; ils exiftcut toujours où î s n’txiftcrcnt jamais. 
Une déclaration de* ces droits doit être cla ire , précife ; Iciu
de nous l’idée qu'il ne faut pas éclairer le petutlc...............
Serions-nous i c i , fi les Français ne renflent pas été ? Il 
faut travailler pour tontes les chfles , pour tous les intU- 
»vidus, pour ceux qui ont des lum ières,  &  pour ceux qui
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«'en ont pas ; il convient à la France &  au dix-huitième 
fiècle , de préfenter un code de fagefie , qui devienne celui 
de toutes les nations.  .................... Je voudrois une décla­
ration des droits , raifonnéc &  motivée. »

M . de Cailellane a dévéloppé la même opinion ,  en ré­
futant quelques objeûions prifes de l’innutilité &  du danger 
que quelques pcrfonnes voient dans l’adoption d’une décla­
ration préliminaire, a L ’expérience, a-t-il d it, répond à 
l ’inutilité qu’on oppofe. En parcourant la furfece du globe , 
on feroit effrayé de la multitude des nations qui n’ont con- 

fervé qu’une très-foible partie de leurs droits. En Am érique, 
en Angleterre m êm e, les hommes n’ont pu fécouer entiè­
rement leurs chaînes,  parce que tous leurs droits y  font 

 ̂ méconnus ; mais c’eft de la France dont nous devons nous 
occuper. Si l’on en excepte le règne de Charlem agnc,  elle 
n ’a celTé de gémir fous les plus honteufes opprefTions.. .  • 
I l faut déclarer quels font nos droits; il faut qu’ils foien* 
connus de toute la nation. C e ft  alors que le peuple les 
défendra; com m ent, les parlemens qui ne pouvoient 
pas fe fouftraire eux-mêmes aux lettres de cachet, aurcient- 
ils pu être les gardiens de nos libertés ? »»

AI. Grandin a cru qu’une déclaration des droits , renfer- 
m oiî néccfTairement des matières abftraites &  fujettes à des 
dilcuffions , qu’U n’étoit pas prudent d’expofer les droits ; 
fans établir les devoirs; une déclaration des droits efl comme 
un traité de morale qui ne ferait pas entendu de toutes les 
clafTcs des citoyens, &  dont on pourroir abufer.

M . Target a penfé , « qu’appellés à fixer la conllitution 
françaife &. le bonheur des citoyens, les repréfentans de la 
nation etoicnt chargés d’établir la déclaration qui en fait 

partie ; c ’efi le bonheur des individus qui eft le but de la
déclaration, la conftiturion en eft le m oyen.  ...............

O n nous p  ropofc de laiftçr ignorer awt I^ nm es quels fout
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I «  ciroifç qui leur appartiennent ; cette affiertion eft éton­
nante ; les droits de l'homme ne font pas connus des tyrans 
i k  l’A ü e ni de leurs efclives. Pour former un peuple libre 
il faut lui apprendre quels font les droits de la liberté : 
aucune vérité no peut jamais lui nuire ; elle lui apprend
quels font fes droits &  fos devoirs...............................................

II ii’eft p’us temps de réduire les hommes à l’ignorance.' 
Condiiifons-lcs au bonheur par les lumières , c ’eft alors que 
la tyrannie miniftériellc fera détrônée, ou plutôt qu’elle
n’environnera plus le trône...............................................    ̂ ^

C e ft  pour nous, c ’cft pour nos commettans, &  pour les; 
races futures que nous devons graver fur l’airain les prin­
cipes des loix- nanirelles. Il faut faire une déclaration des 
droits qui précédera la conftitution. Nous ne pouvons nous 
en difpenfer fans violer ceux de nos commettans. »

« Une déclaration des droits de l’hontm e, difoit M  le 
duc de L év is , doit être une fuite des vérités fimples tirées 

de fa nature. Elle d oit, comme fon nom l’indique, déclareri 
&  ne jamais ordonner. C e font les loix qui fixent les droits 
qui prcfcrivent les devoirs ; ce font elles qui établirent 
l'état du citoyen. Elles feules peuvent donc contribuer à 
fon bonheur, &  la déclaration des droits feroit un chef- 
d’œuvre , que la fociété n’y  trouveroit pas fon bonheur fî 
la loi étoit niauvaife. Ces raifons fuffiroient peut-être pour, 
prouver rinutilité d ’une déclaration des d roits, càpable 
même de devenir dangercufe parce que l’ignorance pourroic 
en abuser. » D ’après ces raifons, M . de Lévis foumettoit à 
ralTemblée fon opinion, tendante à ce-que la déclaration des 
droits fuivit la conftitiïtion comme une efpèce de traité 
fuccinâdes droits 6c des devoirs d’un citoyen  français. » 

M . RoulTeîet penfoir, au co stra ire ,  que l’homme doit 
jouir de tous les droits que la nature îui a d on n é,  &  qu’i l  
^ ut que la déclaratioi) de ces droits précède la. confiitutioa
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{( La conftitution d’un empire , a dit M . l'cvêquo de 
Laiîgres, n’a pas bcfoin d’une déclaration des droits. Le 
citoyen d’iuic république a les mômes que le fujet d’une 

monarchie.
» La conftitution cft un code &  un corps de loix ; tout 

ce qr.i n’cft pas loi ne doit pas faire corps avec la conf- 
tit’.idon. Les principes parlent à la raifon pour la con­
vaincre , &  les loix à la volonté pour la foumettrc ; il y  
a beaucoup de perfonnes qui ne feroient pas en état d’en­
tendre les maximes que vous leur préfenterez, non que 
je  veuille qu’on tienne le peuple dans l’ ignorance, mais je 
voudrois qu’on l’éclairât par des livres , &  non par la lo i ,
ni pur la conftitution................................ ... ................................
Je propofe donc que la déclaration des droits ne foit pas 
inférée dans la coriftituticn, &. qu’en y  ajoute feulement 
un préambule fimple &  c la ir ,  qui ne renferme que de* 

maximes incor.tcftables. »
M . iiatnave a terminé les débats de cette féan ce, en 

difant : <c La néccflité de la déclaration des droits a été 
démontrée avec beaucoup d’évidence, cependant quelques- 
uns ont penfé qu’elle pourroit être dangercufe,  d’autrcS 
ont craint de rétablir la liberté primitive des hommes Ibr- 
tant des forêts, mais il faut connoître leurs droits avant

de les établir.....................................................................................
La déclaration des droits a deux utilités pratiques ; la prc- 
mièru., eft de fixer l’efprit de la légiflation, afin qu’on ne 
le change pas à l’avenir ; la fcconde, eft de guider l’efprit 
lorfqn’il s’agit de faire le complément de cette même 
légillation qui ne prévoit pas tous les c a s , quelque éten­
due qu’elle foit..................................................................................
..................... On a cru qu’elle étoit dangercufe &  inutile »
parce qu ’elle  étoit écrite  dans tous lc s ''cœ u r5 ,  m ais depuis 

que U  nation fran çoifc  e x if t e ,  les p h ilo fo p lies 6c les p o li­
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tiques lui reprochent {2 facilité à oublier Tes avantages &  
cfpi;t de fyftême qui ne lui permet pas d’en jouir. Quant 

au danger que le peuple abufcra de fos droitj dès quM 

les coiinoîrra, il fuffît de parcourir l’hifieirc peur difîipcr 
toutes CCS cTaintes; les p eu p le  pliiiofophes &  échircs font
t> anquilles, les peuples ignoraus s'agitent dans l’inquiétude......

"O 's  qu’il eft indifpenfHblc de mettre à la tête de la 
ccmütution une déclaration des droits dont l ’homme doit 
jom r, quil fziit qu’elle foit fimp’e , à portée de tous les 

f  p n ts , &  qu’elle devienne le cathéchifr.c natlonah La de- 

putation de l’amirauté de France cft venue mettre f i n i  ces 
débats : M. Prcuflcau de M ontlouis, lieutenant-général de 

amirauté a porté la parole, &  a demandé à raffcinbiée 
nationale fa prctcaion pour le commerce.

- . le préfidcnt a répondu ; « Chargée de régénérer 
t̂ .utcŝ  es branches de l’adminiftration du rovnum c, l’a f- 
c;iu lec nationale jirendra en confidèraiion celle qui ju f- 

q u a  prcfent vous a été con fiée, &  qui, dans une fage 
Jeg.fTauon, peut utilement influer fur la iik trtc , la sûreté 
vx I activité du commerce.

« File agrée avec fatisfaSion Iss hommages que l’ami- 
raute de France hû préfente. »

La députation de h  ville de Sens s’cfi préfcntée auffi 
pour adhérer de la manière la plus formelle aux délibé­
rations &  aux décrets de l’afTcmbléc nationale ; M . le prc- 
fident a répondu qu’elle agréoit les refpcaucux hommagcii 
de la ville de Sens.

II a annoncé enfuîte que l’afTemblée fe diviferoît en 
bureaux à fix heures, pour élire un préfiJcnt& desfecrétaires.

L e comiré d’informations ou de recherches, établi par 
un décret de rafTemblée du a8 juil’et ,, a ôté compcfé 
par la voie du fcrm in, de M M . D u p o rt, l ’cvèque de 

Charti'cs, le duc de la Rochefoucault, G lczcn , Fréieau ,
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T ron ch et, R ubcll, D andré, le comte de V ir ie u ,  C am us, 

Bouche &  Pethion de Villeneuve.
Le comité du rapport deftinc à débarraflcr raflemblcô 

d'une infinité de détails qui. quoiqu’lmérefTant, abforboient 
trop de tcm s, a été compofé de M M . le comte de TeiTé, 
Grangié , Salomon , A lq u ier. le baron de Marguer/te , le 
marquis de Furmel , le comte de Crillon ,  l’évêque de 
Saint-Flour , le chevalier de Boiiflers, Regnier , Prugnon, 
l’abbé d’Eymard , le comte Dantralgne ,  le duc de V il-  
îeq u ier, Lavie ,  G r o s , Beaumé , le duc de Praflin,  le 
prince de B rogl'C , Hiverneau , Beviere , Chaillon, B a b e y , 
R egnault, du Cellier , d’Inochaut, le Noir de la R o ch e , 
dc T r a c i ,  A rn a u lt, &  l’abbé de Montefquiou. prc/idçnt  ̂
M . le duc de Prafiin ; Vice-préfident, M . l’évêque de Saint- 
Flour j Secrétaires, M M . Regnault &  Salomon.

N . B .  Il s’eft gliffé une erreur n". X X X V I , page 182 , 
ligne 6. Le nom de M . de Beaumé ne devoir être mis 
qu’à 1a ligne 11 ,  &  il n’y  a que ce qui eft entre les guil­

lemets qui lui appartienne.
Dans le n°. X X X V I I I ,  page 3^1 , ligne 2 4 , on n’a pai 

féparé lejdifcours descommiffaires-généraux des bureaux des 

des finances provinces, de celui du bureau des finances de 
Paris q u i  cotnm enceàlavingt-quatrièm eligne;c’eft-là qu’on 
a o u b l i é  d’imprimer la réponfe de M. le duc de Liancourt,. 

préfident, à meflieurs les commiffaircs -  généraux ; on la 

inet ici.

M e s s i e u r s ,

« Les reprélentans de la nation choifis. librement par 
e lle , ne pouvoient jamais avoir d’autre defir que celui de 
concourir de tous leurs m oyens &  de toutes leurs facul­
tés au bonheur de leur patrie ; un roi citoyen les y  invite 

&  s’unit à eux dans cette patriotique intention. Ixs fe flattent
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jJe réuiTir dans cet important ou vrage. &  de fiiîre , par 

Ibcureufe régénération de la confiitution françaife, bénir 
d age  en ago raffemblée nationale t ils me chargent, M ef- 
fieurs , de vous dire qu’ils agréent votre hommage , &  
qu ils en font fatisfaits.

« L ’affemblée nationale examinera le mémoire que vous 
Im préfenterez avec la plus profonde attention qu’elle por- 
tera mujours aux objets qui peuvent intérefler le bien de

A V I S .

O n foufcrit à Paris chez C u s s a c , L ibraire, N'” . 7
8 , au Palais-R oyal,  &  cliez les principaux Libraires de 

1 Europe.

^  prix de chaque abonnement, de 30 num éros, eft de 
É hv. pour Paris, &  de 7  liv . 10 f. pour la p-ruvince 
»anc de port dans tout le royaume. •

H O T E L - D E - V I L L E  d e  p a r i s .  

C o m i t é  p r o v i s o i r e .

Permis à la Pofte de faire pafTer dahs la province le 
journal intitulé : Point du Jour, à la cliarge que les exem- A 
plaires porteront le nom de rimprimeur. A  Paris , ce 27 
ju ille t 178 9 . Signés P i T R A ,  B o u r r é e  d e  C o r h e r o n ,  
1.EVACHER DE LA TeRRINIERE.

I

D e  rimprimerie d e B A L L A R D ,  Imprimeur du R o i,  
r ue  des Mathurins,
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